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Lettre d’information de l’opposition municipale 
« Ne te dispute jamais avec un menteur, tu ne pourras jamais gagner 

car il croit en ses propres mensonges. »  
 

TOUJOURS PLUS D’INFORMATION sur le www.agissonspoursaintemaure.org  

 
Numéro 9 – Décembre 2023  

SPECIAL BILAN DU MI-MANDAT 
 

EDITO 

Mensonges, censure et manipulations 

Le moins que l’on puisse dire, c’est qu’être dans 
l’opposition sous le mandat Champigny n’est 
pas de tout repos. 

Un maire qui n’est jamais dans la discussion, mais 
toujours dans la confrontation. Intimidation, manque total de 
respect, diffamation, mise à l’écart et attaques personnelles gratuites, 
tout est bon pour nous empêcher de jouer pleinement notre rôle 
d’élus municipaux.  

Si on souhaitait nous discréditer et surtout nous faire taire, on ne 
s’y prendrait pas mieux. 

Nos demandes, nos interrogations, nos réclamations, pourtant 
légitimes, dérangent. Notre liberté d’expression et notre attachement 
au débat démocratique embarrassent. Nos propositions citoyennes, 
nos engagements associatifs et notre présence sur le terrain gênent. 

Pourtant, notre mission est primordiale car il n’y a pas de 
démocratie sans contrepouvoir ! 

Faire de la politique à l’échelon local est un engagement de chaque 
instant, totalement bénévole, qui demande du temps, beaucoup 
d’investissement personnel et surtout une bonne dose de courage. 

C’est un équilibre délicat entre être force de proposition et contrôler 
le bon déroulement des actions municipales. 

Depuis 2020, nous nous efforçons d’élever le débat, d’être 
pédagogue, de ne pas être dans une opposition de principe. 

Malheureusement, Michel Champigny et Claire Vachedor ne le voient 
pas de cet œil. Nous représentons, à leurs yeux, une menace qu’il 
faut museler. 

Avec Michel Champigny, on est plongé dans la politique à 
l’ancienne, ringarde et populiste. Un maire souvent grotesque qui 
donne une image désastreuse de notre commune par ses 
comportements déplacés. 

Sa conjointe et première adjointe, Claire Vachedor, est totalement 
omniprésente. A voir toutes les délégations et ses attributions, on 
comprend vite qui est à la tête de la mairie. 

Nous sommes donc obligés de composer avec un maire 
incontrôlable et agressif, toujours prêt à tout pour nous mettre 
plus bas que terre, et une première adjointe qui a fait main basse 
sur la mairie. 

 
LE MAIRE AGRESSE LE GERANT DU CAMPING 

Un article paru le 16 octobre 2023, dans 
la Nouvelle République ©, nous 
apprend que Michel Champigny a 
brutalisé le gérant de notre camping 
municipal. Ces faits, d’une grande 
violence, sont confirmés par une 
vidéo de l’agression. Ils font l’objet 
d’un dépôt de plainte à la gendarmerie. 
 

 Une vidéo choquante  
La vidéo, prise par les témoins de la scène, est totalement irréaliste. 
Le gérant du camping municipal, qui administre notre camping 
pour le compte de la municipalité, sous délégation de service 
public, se fait, sans l’ombre du moindre doute, agresser 
physiquement et verbalement par le maire de notre commune. 
On y voit les gens du voyage, qui occupaient le camping et le parc 
Robert Guignard, s’interposer pour essayer de raisonner Michel 
Champigny. C’est le monde à l’envers ! « Mets la paix, Michel ! » 
On y voit le maire empoigner le cou du gérant, qui s’agrippe à la 
barrière du camping. Michel Champigny lui déferle alors un tas 
d’insultes et de menaces : 

« Je vais te casser la gueule, 
sale merde » ; « Je le tue là ou 
je le tue pas là ? » ;  
« Ta gueule » ; « Pauv’Con » ; 
« Moi j’vais te bourrer » « J’en 
n’ai rien à foutre de ce con » ;  
« Ça ne va pas tarder que je 
vais lui faire du mal » ;  
« J’ai pas peur de ce mec, de 
cette merde » ; « Ma main là 
sur ta gueule » 

Le maire va même jusqu’à lui arracher violemment son tee-
shirt. Une vidéo très compromettante ! 

Même s’il existe un litige administratif entre la municipalité et le 
gérant, concernant la gestion du camping, ces méthodes de 
voyou ne sont pas dignes d’un maire. 
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LE VRAI BILAN DU MI-MANDAT CHAMPIGNY 
Chaque Vivacité, chaque flash-info, chaque publication Facebook signé de Michel Champigny ou Claire 
Vachedor représente un pas de plus sur le chemin du mensonge et de la manipulation. Facile de 
s’attribuer des succès privés ou les réalisations de la Communauté de Communes pour faire croire que 
l’on agit pour sa commune. Facile, dans ces conditions, de se vanter, dans le dernier bulletin 
municipal Vivacité, d’avoir réalisé 60% de son programme à mi-mandat. 

Mais au fait, 60% de quoi ? 
Nous avons repris la profession de foi et le livret de campagne de Michel Champigny afin de reporter 
dans le tableau ci-dessous toutes ses promesses de campagne. Simple alors de dire, avec exactitude 
et bonne foi si,   c’est fait, ou si,  ce n’est pas fait… 

 
Les promesses CHAMPIGNY 2020-2026   Les promesses CHAMPIGNY 2020-2026   

URBANISME DEVELOPPEMENT COMMUNAL 
 Création d’un poumon vert (ilot Central)    Augmentation de la population de 3,90 %   
 Grand plan de travaux de voirie sur 6 ans    Ouverture de commissions extra-municipales   
 Passage de la rue de Loches en sens unique   SECURITE ET CADRE DE VIE 

 Toit photovoltaïque sur les terrains de boule    Recrutement de deux policiers municipaux   
 Création d’un parc à vélos    Ajout de ralentisseurs supplémentaires   
 Construction de 250 pavillons sur 18 ha    Installation de feux comportementaux   
 Création d’une gare routière    Installer des caméras supplémentaires   
 Réfection de la façade de la mairie    ENVIRONNEMENT 

 Ouverture d’un nouveau cimetière paysagé    Mise en service d’une chaufferie bois   
SANTE  Mise en place d’une brigade verte   
 Ouverture d’un nouveau cabinet médical    Mise en autopartage d’un véhicule électrique   
 Résidence des aînés (24 studios de plain-pied)    Doter la ville de nouveaux mobiliers urbains   

CULTURE / PATRIMOINE  Habiller les containers d’ordures ménagères   
 Création d’un salon des Jeunes talents   ENFANCE – JEUNESSE 

 Pousser le développement du camping    Construction d’un collège privé   
 Ouvrir le jumelage à un nouveau pays    Sécurisation des routes du pôle éducatif   
 Travaux de consolidation des murs du château    Ramassage scolaire des enfants à pied   
 Création d’un festival de la bande dessinée   SPORTS 
 Installation d’une chèvre monumentale (A10)    Réhabilitation de la piscine municipale   
 Espace culturel et scénique de 750 personnes    Mise en chantier d’un stade d’athlétisme   
 Déplacement du monument aux morts    Réalisation d’un terrain synthétique   

ECONOMIE  Centre aquatique intercommunal   
 Aménagement d’un foyer de jeunes travailleurs    Ouverture d’un bowling   
 Espace de co-working (travail partagé)    Création d’un espace de fitness extérieur   
 Ouverture d’un atelier relais de 300 m2    Création de terrains de pétanque   
 Développement des commerces de proximité    Aménager un terrain de rugby   
 Création d’un marché le dimanche    Un parking de 120 places au pôle sportif   

 

Sur 47 promesses, seulement 7 de réalisées à mi-mandat, soit 15% 
 On est bien loin des 60 % annoncés  
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BILAN A MI-MANDAT 

CE QUE L’ON NE VEUT SURTOUT PAS QUE VOUS SACHIEZ 
Il faut lire à travers les lignes pour analyser ce qu’a vraiment réalisé la majorité en place. 

Beaucoup de paraitre qui cache une réalité bien préoccupante. En s’attachant plus à 
vous faire croire, plutôt que de faire, la majorité cherche littéralement à vous enfumer ! 

Notre commune est maintenant totalement à la traîne, les agissements du maire provoquent 
de nombreux blocages et surtout aucun projet structurant ne voit le jour.  

         Pire, Michel Champigny nous envoie directement dans le mur avec son projet onéreux et démentiel de CENTRE AQUATIQUE. 

12 VERITES que le service communication de la ville ne vous dira pas concernant ce mi-mandat Champigny 

 Le départ de quatre adjoints au maire  Des voiries dégradées et une ville vraiment sale 

 La piscine municipale fermée définitivement  La baisse des subventions aux associations 

 La vente de nombreux biens immobiliers communaux   Un camping municipal paralysé par un conflit judiciaire  

 Un fort turn-over & des arrêts de travail chez nos agents   La fermeture d’une classe à l’école Voltaire 

 Le départ successif de nos deux policières municipales 

 La disparition de plusieurs associations majeures 

 L’exorbitant coût des festivités de Noël 

 Leur éloignement de la Communauté de Communes 

AGISSONS POUR SAINTE-MAURE FAIT AUSSI SON BILAN 
Certes, nous ne sommes pas aux manettes, mais cela ne nous a pas empêché d’agir pour notre commune durant ces 3 ans et demi. 

Nos fonctions d’élus municipaux, mais aussi d’élus communautaires, nous 
permettent d’intervenir lors des commissions et des conseils. 

Samuel d’EU, siégeant en lieu et place du maire au bureau communautaire, 
participe directement à la vie du territoire avec les maires des 39 communes voisines.  

Annaïck RICHARD est membre du DIACRE (Dispositif d’Aide à la Création et 
Reprise d’Entreprise). 

Nos adhérents ont réalisé des opérations citoyennes comme les « Masques du 
cœur » pendant le COVID, le ramassage organisé des déchets dans nos rues, des 
actions pédagogiques au Parc Robert Guignard et le nettoyage de la Manse. 

Notre comité de rédaction vous informe à travers notre « chèvre libérée », notre 
page Facebook et notre blog en ligne. 

Ce sont nos bénévoles qui vous distribuent, dans vos boîtes aux lettres, les bulletins 
d’information de la Communauté de Communes. 

Vos 5 conseillers du groupe Agissons, désignés « grand électeurs », sont allés 
vous représenter lors des élections sénatoriales. 

 
LANCEMENT DE NOTRE GRAND CONCOURS-PHOTO « Opération ville propre » 

Choqués de voir l’état de nos rues se dégrader de jour en jour, beaucoup d’habitants nous 
transmettent des photos de leur quartier (nids de poules, manque de propreté, déjections canines, 
fientes de pigeons et mobiliers cassés). Pas une semaine sans que nous soyons interpellés pour 
nous signaler un problème de sécurité (vols, incivilités, nuisances sonores, voitures folles, 
dépôts sauvages, démarchage abusif). Nous constatons que, malgré nos alertes, les choses ne 
s’améliorent vraiment pas et que pire, rien n’étant fait, la ville semble à l’abandon.  

Nous lançons donc un grand concours afin de récolter le maximum de photos qui permettront de faire réagir la 
municipalité qui ne semble pas voir la réalité en face. 

Les photos les plus représentatives seront publiées sur notre site www.agissonspoursaintemaure.org 

Envoyez vos photos par SMS au 06 07 46 50 27 ou par mail à agissonspoursaintemaure@gmail.com 
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      LA CHASSE AUX LABELS EST OUVERTE 
Une fois de plus, la municipalité dépense plus d’énergie à 
obtenir le maximum de labels que de s’occuper des vraies 
préoccupations des habitants. L’obtention de labels, c’est bien, 
mais c’est mieux quand cela reflète la réalité. 

Ville « Active & Sportive » et Ville « Terre de jeux 2024 » alors 
qu’ils ferment notre piscine, diminuent les subventions aux 
associations et condamnent le Comité de Promotion du Sport.  

Ville « la plus accueillante pour le tourisme » alors que la gestion 
de notre camping est totalement dans l’impasse et qu’il est 
régulièrement envahi par les gens du voyage. 

Le maire et ses adjoints semblent oublier que sans les actions 
des acteurs privés et du milieu associatif, ils n’auraient rien ! 

 
ADIEU LE COMITE DE PROMOTION DU SPORT 

Ce comité, qui existait depuis de très 
nombreuses années, avait pour objectif de 
fédérer toutes les associations sportives 
de notre commune.  
Chaque année, le comité organisait la 

journée du sport et proposait au maire, après concertation avec 
tous les présidents des clubs sportifs, une clé de répartition des 
subventions municipales. Une véritable institution. 
La municipalité a brutalement mis fin à cette organisation en 
reprenant à son compte l’attribution des subventions. 
Résultat des courses :  de petits arrangements, une répartition 
à la tête du client et une baisse des subventions. 
  

 
UN CALENDRIER QUI COÛTE CHER 

Pour illustrer leur calendrier 2024, nos 
vaillants pompiers ont eu l’excellente idée de 
prendre une magnifique photo de leur camion 
de défense incendie à côté de la sculpture du 
fromage de chèvre AOP.  

Malheureusement pour eux, le camion s’est légèrement 
embourbé en montant sur le rond-point. Alors que ceci n’aurait 
pu rester qu’un simple incident mineur, facilement réparable par 
nos pompiers qui manient aussi bien la pelle que la lance à 
incendie, la municipalité ne l’a pas vu de cet œil et a sommé nos 
soldats du feu de payer la facture de remise en état. 
Chers pompiers professionnels : bienvenue dans notre ville ! 

 

DEBOIRES JUDICIAIRES 
Après avoir été condamné en 2018 par 
le tribunal correctionnel de Tours pour 
injure publique à caractère racial, 
Michel Champigny risque, une nouvelle 
fois, de devoir répondre de ses actes.  

En effet, en tant que premier magistrat et de surcroit Officier de 
Police Judiciaire, agresser physiquement et verbalement le gérant 
du camping, dans le cadre de ses fonctions de maire, relève de 
poursuites judiciaires aggravées.  
Interrogé par nos soins, lors du conseil municipal, sur les 
conséquences de ses actes, il n’a jamais voulu répondre…  
Il en va pourtant de l’avenir du conseil, s’il devenait inéligible. 

CENTRE AQUATIQUE 
ON VA VOUS EN METTRE PLEIN LA VUE 

Le candidat Michel Champigny nous 
promettait en 2020 « la réhabilitation de la 
piscine municipale » en attendant 
l’éventuelle sortie d’un centre aquatique 
qui ne pouvait être, selon lui, que financé 

par la Communauté de Communes. 
Il fait aujourd’hui exactement le contraire : 

 Il a fermé définitivement en 2023 notre piscine municipale, 
 Il engage notre commune, SEULE, dans un projet 

pharaonique de Centre Aquatique de plusieurs millions. 
Ce Centre Aquatique, qui n’est en fait qu’un simple bassin 
nordique, est une aberration financière et un projet démesuré 
pour une commune de notre taille. On arrête une piscine qui coûtait 
moins de 100 000€ par an de fonctionnement pour faire un centre 
aquatique qui en coutera au minimum 5 fois plus. Qui va payer ? 

Malgré les nombreuses réticences, Michel Champigny est bien 
décidé à accélérer les choses afin de vous en mettre plein la 
vue lors de ses vœux 2024.  C’est du suicide ! 

 
JOYEUSES FÊTES DE FIN D’ANNEE 

Nous vous souhaitons de très bonnes fêtes de fin d’année et nous 
vous présentons tous nos meilleurs vœux pour l’année 2024. 

Bonheur, santé, réussite et prospérité 
Rendez-vous en 2024 

 

 


